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Sommaire : Les candidats recrutés et formés par l’Etat  dans le cadre de l’assistance technique au 

profit des collectivités territoriales, sont mal fondés à réclamer la qualité de fonctionnaire et leur 

intégration dans la fonction publique d’Etat alors qu’ils avaient connaissance de leur qualité 

d’agents communaux dans les communiqués et arrêtés portant ouverture des concours et dans ceux 

portant admission et de mise en position de stage. De ce fait, leur intégration relève de la 

compétence exclusive des chefs des collectivités territoriales. 

Titre : Fonction publique territoriale - recrutement d’agents par l’Etat - assistance technique -  

qualité de fonctionnaire d’Etat (non) - refus d’intégration par l’Etat - compétence exclusive des 

chefs des collectivités territoriales. 

 

Textes appliqués 

Loi n°21/95/ADP du 16 mai 1995 portant création, organisation et fonctionnement des 

tribunaux administratifs 

Loi n°15-2000/AN du 23 mai 2000 portant composition, organisation, attributions, 

fonctionnement du Conseil d’Etat et procédure applicable devant lui 

Code des collectivités territoriales 

 

 

 


